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× Investir dans la génétique = Utiliser des reproducteurs qualifiés.  

× Prix ŘΩǳƴ bélier sélectionné = de 350 à 600 ϵ = 5% du chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ de la 
vente des agneaux. 

Bénéfice à court terme Bénéfice à moyen terme 

ÅAgneaux produits mieux 
conformés, plus lourds et moins 
gras et donc mieux payés. 

 
Å+ 5 ϵ de marge/agneau dès la 

première mise-bas.  
(utilisation de béliers améliorateurs en IA) 

 

ÅAmélioration progressive des 
performances de votre cheptel.  

 
 

ÅAccroître le niveau génétique du 
troupeau de génération en 
génération. 

× Les élevages de sélection, producteurs de béliers qualifiés, font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ suivi 
attentif de ƭΩŞǘŀǘ sanitaire et sont engagés dans des plans de lutte contre les 
maladies les plus problématiques. 

 
× Acheter des reproducteurs sélectionnés dans le cadre des schémas génétiques = 

données fiables qui sécurisent ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 
× Les index de ces béliers traduisent la supériorité génétique et sont traduits en 

qualifications validées par ƭΩh{. 
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10H00 : Exposition des béliers 

  

12H00 : Repas (réservation obligatoire)  

  

14H00 : Vente ouverte 

  

17H00 : Vin ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩh{/!w 
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Vous trouverez dans ce catalogue : 

 

× Une aide à la lecture du catalogue,

 

× Le règlement de la vente, 

 

× Un tableau de variabilité génétique entre chaque élevage et chaque bélier, 

 

× Les résultats des  coproscopies réalisées sur la période du Centre ŘΩ;ƭŜǾŀƎŜ, 

 

× Un récapitulatif du suivi sanitaire des béliers, 

 

× Un tableau des notes de pointage des béliers avec le détail des différents postes, 

 

× Le classement des béliers améliorateurs, 

 

× Une liste simple des béliers avec ƭΩƻǊŘǊŜ de passage, 

 

× Les certificats ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ complets pour choisir vos reproducteurs, 

 

× Quelques conseils pour une bonne préparation à la lutte. 
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× N°CE : Numéro de travail de ƭΩŀƎƴŜŀǳ dans le centre ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ (N° peint sur le dos des 

béliers). 

 

× Le pointage est sur 900, et a été effectué le 26 Juillet. On a réintégré les notes sur la laine 

(réalisée avant la tonte). En tout état de cause, cette note permet uniquement de 

comparer entre eux des béliers ŘΩǳƴŜ même année. Comparer ces pointages avec ceux 

faits, par exemple, dans le cadre ŘΩǳƴ concours local ou avec les notes de pointage ŘΩǳƴŜ 

autre année ƴΩŀǳǊŀƛǘ aucun sens. 

 

× Les CD (Coefficient de Détermination) : Vous trouverez ces chiffres sur le certificat 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ de chaque bélier. Ils accompagnent systématiquement les index et donnent leurs 

niveaux de précision. Ils sont compris entre 0 et 100.  

 

 Exemple : Un CD de 30 pour ƭΩƛƴŘŜȄ prolificité est considéré comme correct pour la race. 

En dessous de 10, ƭΩƛƴŘŜȄ ƴΩŜǎǘ pas fiable. 

Dans la situation où nous avons pas assez de produits, le CD est calculé sur par rapport 

aux ascendants du bélier. Dans  ce cas vous verrez apparaître CD A. 

 

× Classement des béliers : Dans ce catalogue, les béliers sont systématiquement classés dans 

ƭΩƻǊŘǊŜ de la vente, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du tableau des notes de pointage.   
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N°CE : N° des béliers dans le Centre ŘΩ;ƭŜǾŀƎŜ. 

 

Num nai : Il ǎΩŀƎƛǘ de ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦ de marquage du naisseur. 

 

Num ordre : Numéro à 5 chiffres de ƭΩŀƴƛƳŀƭ. 

 

Qa mer : Il ǎΩŀƎƛǘ de la qualification « adulte » de la mère du bélier, qui dépend de leurs index.  

 

Qj per : Il ǎΩŀƎƛǘ de la qualification « jeune » du père du bélier, qui dépend des index de leur mère 

et des étapes de sélection ǉǳΩƛƭǎ ont subi (inscription ou passage au CE). 

 

Note Individuelle : Note de pointage, calculée à partir du pointage qui vous est fourni. 

 

Note Origine : Note ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎΣ calculée par ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ de ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ à partir des index des parents 

du bélier.  

 

Note CE : Note de synthèse des deux notes précédentes. 

 

Mode naissance : Bélier issu ŘΩǳƴŜ portée simple, double ou triple. 

 

Mode élevage : élevé simple, double ou triple. 

 

PAT 30 : Poids Âge Type à 30 jours. /ΩŜǎǘ un poids théorique calculé à un âge donné (30 jours) en 
fonction des pesées dont on dispose et qui ƴΩƻƴǘ pas forcément été réalisées ce jour précis. 
Comme tous les poids dans le cadre de la base de données nationale, ils sont exprimés en 
hectogrammes. 

 

GMQ : Gain Moyen Quotidien, ŎΩŜǎǘ le gain moyen quotidien de poids du bélier sur une période 
donné, exprimé en grammes. 
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N°GPP : Numéro grand père paternel. 

 

N°GPM : Numéro grand père maternel. 

 

Nbr MB total : Nombre de mise bas de la brebis dans sa carrière. 

 

Nbr agneaux total : Nombre ŘΩŀƎƴŜŀǳȄ nés dans sa carrière. 

 

CD : Coefficient de détermination. 

 

RDA : Recommandé A, qualification des meilleurs jeunes mâles passés par le centre ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

issus de mère à bélier.  

 

RDB : Recommandé B, qualification des meilleurs jeunes mâles passés par le centre ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

issus de mère à agnelles. 

 

MA : Brebis mère à agnelles. 

 

MB : Brebis mère à béliers. 

 

 

Si vous avez des doutes ou des questions,  

ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ Η  
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Vente à la palette : 

Avant le début de la vente, les acheteurs intéressés doivent retirer une palette contre une 
caution de 5ϵ et décliner leur identité complète. Les acheteurs doivent lever leur palette à la 
demande de ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ. Si plusieurs acheteurs sont intéressés et lèvent leur palette, les 
enchères débutent. [ΩŀƴƛƳŀƭ est acquis par ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ayant levé la dernière palette. 

[ΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ adjudicataire est tenu d ΩŀŎƘŜǘŜǊ la totalité des animaux qui lui seront adjugés. Il ƴΩȅ 
aura ni reprise, ni réduction de prix. Avant le paiement intégral, les animaux restent la propriété 
du naisseur. 

 

Déroulement de la vente : 

Vente des béliers : La mise à prix des béliers est fixée à 340ϵ. La vente se déroule suivant le 
système des enchères progressives à la palette de 20ϵ en 20ϵ. A partir de 600ϵ, les enchères 
ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ de 50ϵ en 50ϵ. La vente aura lieu sans prix de retrait et sera expressément au 
comptant. 

 

Vente des agnelles : La mise à prix des agnelles est fixée à 200ϵ. La vente se déroule suivant le 
système des enchères progressives à la palette de 20ϵ en 20ϵ.  

 

Sanitaire :  

Les animaux mis en vente sont tous génotypés ARR/ARR, garantis au niveau sanitaire pour la 
brucellose et vaccinés contre la FCO. 

 

Paiement :  

Les paiements seront effectués le jour de la vente directement au naisseur. La TVA sera 
appliquée selon le régime de ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les certificats ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ et de qualifications des animaux vendus seront remis à ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ avec 
la caution de 5ϵ lors de la restitution de la palette. 

 

Attention :  

Si pour différentes raisons la vente ne pouvait avoir lieu à la palette, elle se ferait par soumission. 

A  C  H  E  T  E  U  R 

Eleveur assujetti à la 
TVA 

Eleveur non assujetti à 
la TVA 

VENDEUR 

Eleveur assujetti 
à la TVA   

10% 
    

2.1% 
  

Eleveur non 
assujetti à la TVA   

0% 
    

0% 
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Au vue de ce graphique, la consanguinité augmente ŘΩŀƴƴŞŜ en année. Les tableaux qui suivent, 
réalisés par ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ de ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ présentent le taux de consanguinité pour chaque élevage avec 
chaque bélier du centre ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. 
 
Il ǎΩŀƎƛǘ donc ŘΩǳƴ outil indispensable pour ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ bélier ŘΩǳƴŜ race à petits effectifs. Il vous 
sera donc demander ŘΩȅ prêter une attention toute particulière. 
 
Pour certains des éleveurs, un découpage par millésime a été réalisé pour les élevages qui 
avaient plus de 60 brebis filiées, ce qui permet ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ un peu plus leur choix de bélier. 
 
Les éleveurs qui ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ pas dans ce tableau sont ceux qui ƴΩŀŘƘŞǊŜƴǘ pas encore au 
contrôle de performance ou depuis peu. 


